
Demandez votre contrôle technique
via tempo100.be@dekra.com

Condition de contrôle technique 
TEMPO 100

Caravane/Remorque:
Le véhicule remorqué doit être équipé de;
- numéro de châssis frappé
- frein à inertie
- amortisseurs hydrauliques
- pneus de moins de 6 ans d'âge.
- pneus avec un indice de charge correct et un 

indice de vitesse de minimum 120 km/h (L)
- éventuellement un embrayage antiroulis agréé 

avec label-E.
Pour les embrayages antiroulis acceptés 
les règles suivantes sont d’application:
- Le poids maximal autorisé de la caravane ne peut 

pas dépasser les 100% du poids à vide de la voiture.
- Le poids maximal autorisé de la remorque ne peut pas 

dépasser les 120% du poids à vide de la voiture.

Si le véhicule tracté n’est pas équipé d’un 
embrayage antiroulis accepté, les règles suivantes 
sont d’application:
- Le poids maximal autorisé de la caravane ne peut pas 

dépasser les 80% du poids à vide de la voiture.
- Le poids maximal autorisé de la remorque ne peut pas 

dépasser les 110% du poids à vide de la voiture.

- Alko AKS 1300 avec label-E 1*0030 
- Alko AKS 1300 avec M 5027
- Alko AKS 2000 avec label-E e1*0153 
- Alko AKS 2000 avec M 4557
- Alko AKS 2004 avec E-keur e1*0930
- Alko AKS 2004 XL/3004 avec label-E e1*1216 
- Alko AKS 3004 avec label-E e1*0930
- Alko AKS 3004/3504
- Westfalia SSK 3 avec label-E e1*1054
- Winterhoff WS 3000D avec label-E e1*0065 
- Winterhoff WS 3000H avec label-E e1*0337 
- Winterhoff WS 3000-L avec label-E e1*0337 
- Winterhoff WS 3000-LB avec label-E e1*0337
- Winterhoff WS 3500-D avec label-E e1*01941
- Type ZKAS 1,35-1, Genehmigungs-Nr: E1 55R – 012317 
- Type ZKAS 3,0-1, Genehmigungs-Nr: E1 55R – 012318 
- Type ZKAS 3,5-1, Genehmigungs-Nr: E1 55R – 012319
�

Embrayages antiroulis acceptés:
Les embrayages antiroulis suivants sont acceptés:

Il est possible d’obtenir une exemption 
pour votre voiture avec caravane ou 
remorque afin de pouvoir circuler à 100 
km/h au lieu de  80km/h sur les autoroutes 
allemandes. Votre voiture et votre caravane 
ou remorque doivent alors satisfaire aux 
conditions techniques suivantes.

Indice de charge:
Sur vos pneus vous pouvez retrouver l’indice 
de charge derrière la taille des pneus (un chiffre 
entre 80 et 120). Les charges maximales par 
essieu suivantes sont d’application.

Age des pneus:
Un numéro DOT est mentionné sur les pneus. 
Celui-ci se termine par quatre chiffres, par exemple 
2410. Cela signifie que les pneus ont été produits 
dans la 24ième semaine de l'année 2010.

Indice de vitesse:
L’indice de vitesse est mentionné immédiatement 
après l'indice de charge. Celui-ci est indiqué par une 
lettre. Pour répondre aux exigences, il doit s'agir de 
la lettre L ou d'une lettre plus loin dans l'alphabet. 
La lettre H est également autorisée.

Validité de l’exemption:
L’exemption reste valable tant que les conditions 
nécessaires sont remplies et tant que la loi allemande 
en relation au tempo 100 n’est pas modifiée.

Prix et conditions de payement:
Le prix pour le contrôle et la délivrance du certificat 
et de l’autocollant correspondant s’élève à 199 € 
TVAC. Vous payez seulement 169 € TVAC si vous 
venez dans l’un de nos bureaux (2 sites en 
Wallonie, 5 en Flandre). Paiement par bancontact 
ou virement bancaire.

Voiture:
Votre voiture doit être équipée d'un système 
de freinage ABS.
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1000 kg
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1380 kg
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1600 kg
1700 kg

108
110
113
118

2000 kg
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2300 kg
2640 kg

GOSSELIES Rue Santos Dumont 5 (bâtiment Securex), Tél. 06 445 19 78 - BLEGNY Parc Artisanal 11/13 (bâtiment 3), Tél. 04 254 17 58 
ROULERS Meensesteenweg 356 C, Tél. 051 26 00 60 - GAND Port Arthurlaan 16, Tél. 09 255 58 10 - ANVERS Noorderlaan 101, Tél. 03 201 26 80 
HERK-DE-STAD Steenweg 3-1, Tél. 013 35 60 10 - ZAVENTEM Leuvensesteenweg 510 bus 4/30, Tél. 02 512 54 65 


